




Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE N.2024/165/AJ - Conclusion avec la Société 'Les Fleurs de B.', représentée par sa gérante,
Madame France FRERE, dont le siège social est sis à TOULON (Var), 984, avenue Aristide Briand, d'une convention
portant mise à disposition à titre précaire et révocable des kiosques n. 1 et 2 situés à TOULON (VAR) Place du
Cimetière Central

Date de transmission de l'acte : 20/11/2024

Date de réception de l'accusé de

réception :
20/11/2024

Numéro de l'acte : DECI2024165AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20241118-DECI2024165AJ-AR

Date de décision : 18/11/2024

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.3. Locations

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5654983998013706873&exchangeTypeId=acte

